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• Catégorie : Applications Métiers  
• Objet : ECECA 2023 - Elections représentants des parents d'élèves et représentants des personnels aux conseils 

d'administration 

 

 

                     Madame, Monsieur, 

Le service web ECECA de remontée des résultats des élections des 
représentants des parents d'élèves et des représentants des personnels est 
accessible sur Toutatice, portail Arena, dans le menu Enquêtes et Pilotage. 

Le service est ouvert de droit aux chefs d'établissement et à leurs adjoints. 
Pour donner l'accès à un personnel de l'établissement, le chef d'établissement 
devra déléguer les droits pour cette application en utilisant le module de 
délégation Deleg-CE. 

Dès à présent, vous pouvez vérifier que vous accédez bien à la page d'accueil 
de l'application.  

Rappel des dates de campagnes de saisie des résultats :  

    - pour les élections des représentants des parents d'élèves du vendredi 13 au 
lundi 16 octobre inclus ; 

    - pour les élections des représentants des personnels du lundi 9 au mercredi 
18 octobre inclus. 

La validation par les services académiques interviendra à l'issue de la phase de 
saisie :  

    - pour les élections des représentants des parents d'élèves du mardi 17 au 
mercredi 25 octobre inclus ; 

    - pour les élections des représentants des personnels du jeudi 19 au vendredi 
27 octobre inclus.  

Vous trouverez une nouvelle version du guide d'utilisation d'ECECA ainsi que 
les modèles de procès-verbaux sur Toutatice :   

https://www.toutatice.fr/portail/share/shqmpp 

                    

https://www.toutatice.fr/portail/share/shqmpp


Si, vous souhaitez recourir au vote électronique, il sera nécessaire de 
demander au prestataire de s'engager par écrit à respecter les points 
énumérés dans l’annexe technique, au risque, dans le cas contraire, d'engager 
votre responsabilité. 

Nous vous incitons donc à la plus grande prudence avant de recourir au vote 
électronique. Les modalités de vote à l’urne et par correspondance 
garantissent pour l’heure une plus grande sécurité juridique. 

Cordialement,  

 
Olivier ADAM 
Directeur des Systèmes d'Information et de l'Innovation (DSII)  

 

 

La plateforme d'assistance informatique AMIGO est à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire : https://assistance.ac-rennes.fr   

Suivez la météo des services numériques  
 

 
 

https://assistance.ac-rennes.fr/
http://meteo-du-numerique.ac-rennes.fr/
http://meteo-du-numerique.ac-rennes.fr/

